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tout membre qui prend part à

aucune discussion après avoir

reçu, du Président, Tordre de

s'« n abstenir, pour les raisons

mentionnées dans Tarlicle cin-

quante deux, chapitre huit ci-

dessus.

18o Cinquante centins, pour

tout membre qui n'assiste pas

à la célébratio;i d(; la fêtt^ patro-

nale de la société, excepté en

cas d'absence de la cité ou de

maladie.

14o Une piastre, pour tout

membre qui s'enivre de manière

à être remarqué, pour la première

fois, lorsqu'il porte son insigne

150 Deux piastres, pour tout

membre qui s'enivre de ma-
nière à se l'aire remarquer, pour
une seconde fois, lorsqu'il porte

son insigne.

16o Deux piastres, pour tout

membre qui assiste à une séance
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